
DÉPARTEMENT
DU VAL-DE-MARNE

________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Extrait du Registre des Décisions
du Maire

_________

OBJET : CONVENTION DE PARTICIPATION 
AVEC L'ASSOCIATION CALYPSOCIATION

DÉCISION N° DM-24-490

EN DATE DU 23 DECEMBRE 2024

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté municipal n° A-20-496 en date du 2 juin 2020 portant délégation de 
fonction à Madame Brigitte Gauvain, adjointe au maire ;

CONSIDÉRANT la proposition de l’association Calypsociation, représentée par 
Monsieur Etienne Huguenot, Président, dont le siège social est situé au 95 avenue du Docteur 
Vaillant – 93 230 Romainville – pour l’organisation de 3 déambulations du spectacle 
Calypsociation – Steelband parade, le 23 novembre 2024, dont le prix de cession est fixé à 
2 000 € (deux mille euros) TTC;

CONSIDÉRANT l’intérêt de cette proposition au regard de la programmation 
d’animations prévues dans le cadre de la manifestation « Forum de la Solidarité 
internationale », organisé par la ville de Vincennes le samedi 23 novembre 2024 ;

D É C I D E

DE SIGNER de signer une convention avec l’association Calypsociation, 
représentée par Monsieur Etienne Huguenot, Président, dont le siège social est située au 95 
avenue du Docteur Vaillant – 93230 Romainville – pour l’organisation de trois déambulations du 
spectacle Calypsociation – Steelband parade, le 23 novembre 2024, dont le prix de cession est 
fixé à 2 000 € (deux mille euros) TTC ;

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjointe au maire chargée du tourisme et des 
relations internationales,

Signé

Brigitte GAUVAIN
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